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LA CONVENTION 
A V E C L A C O M P A G N I E D U N O R D 

R O U B A I X , L E 15 J U Ï N 1883 

EMPIRE COLONIAL 

Le Morning-Post publie une dépêche 
diplomatique de Vienne.annonçant qu'un 
accord est intervenu entre la France et 
la Russie.pourl'établissement d'un grand 
E m p i r e c o l o n i a l f r a n ç a i s . 

Si l'information du journal anglais est 
exacte, nous n'hésitons pas à regretter 
que la France s'engage ainsi d'un cœur 
léger dans des aventures lointaines. 

Tout lui commande la plus extrême 
prudence. 

Nous avons approuvé l'expédition du 
Tonkin — surtout après la mort du com
mandant Kiviére ; nous avons applaudi 
à l'expédition de Madagascar ; nous 
avons loué nos entreprises au Congo. 

Au Tonkin et à Madagascar, le pavil
lon français avait été injurié; et cette 
injure demandait _une immédiate répa
ration. 

Au Congo, M. de Brazza poursuit une 
politique de paix. 

Il est temps de s'arrêter et de ne pas 
tirer imprudemment l'épée du fourreau. 

Si nous colonisions pour nous, on com
prendrait, à la rigueur, cet esprit de 
conquête au-delà des mers. 

Malheureusement,nous tirons les mar
rons du feu pour les Allemands, pour 
les Anglais, pour les Italiens ; jamais . 
pour les Français qui restent chez eux | DYNAMITE h 
avec une incroyable obstination. 

Avant de conquérir des colonies, il 
faut exciter dans notre pays l'esprit de 
colonisation, qui n'existe même pas à 
l'état de puissance. 

Toute fondation qui ne comporte 
qu'une occupation militaire est stérile et 
coûteuse. 

La France n'est plus assez riche pour 
payer sa gloire. 

Elle ne l'est même bientôt plus assez 
p iur payer ses dettes. 

Et puis : t Périssent les colonies pour
vu que la France soit grande ! » 

Est-ce bien le moment de s'embarquer 
dans des expéditions lointaines, quand 
nous sommes si peu en sécurité sur le 
continent ? 

Comment, vous choisiriez le moment 
où l'Allemagne nous écrase, oit ses 
journaux nous menacent, où des allian
ces se concluent contre nous, pour ex
pédier nos armées au-delà des mers, nog 
vaisseaux sous des latitudes lointaines i 

Mais ce serait de la folie ! 
Assurons partout le respect du dra

peau français.Mais, arrêtons nous là. 
D'autant que l'histoire atteste que nous 

conquérons des colonies pour les An
glais. La guerre de Sept-Ans nous a 
cruellement éclairé sur ce point. 

Notre marine est aujourd'hui aussi 
inférieure numériquement, à la marine 
anglaise, qu'il y a un siècle. 

Les choses ont même changé à notre 
désavantage. 

Les Anglais occupent tous les points 
stratégiques du globe. Une flotte fran-
çaise.partant de Toulon,ne peut pas aller 
aux Indes sans passer sous les canons 
anglais de Port-Saïd, de Suez et d'Aden. 

Une flotte, partant de Toulon, ne peut 
aller aux Antilles sans passer sous les ca
nons anglais de Gibraltar. 

Une flotte française ne peut pas aller 
des ports de la Manche ou de l'Océan en 
Cochinchine.sans passer sous les canons 
de Gibraltar, ou sans doubler le Cap des 
Tempêtes qui appartient aux Anglais. 
2|Nos colonies seront bloquées, le jour 
où il plaira aux Anglais de les bloquer. 

C'est dans ces conditions, quand tout 
conspire contre nous : l'esprit français, 
notre position dans le continent, notre 
situation dans les mers, que nous nous 
embarquerions dans une politique aussi 
fatale? 

Nous voulons croire qu'il n'y a pas au 
monda un gouvernement assez fou — 
fût-ce même un gouvernement radical 
— pour s'engager dans de telles aven
tures, qui mènent droit à la perte irré
médiable de la France. 

PIERRE SALVAT. 

Voici l es principales c lauses de la con
vent ion prov iso ire p a s s é e le 5 ju in 1883, 
entre le minis tre des t r a v a u x publ ics e t la 
Compagnie du chemin de fer du Nord : 

< L'Etat concède à la C o m p a g n i e du 
N o r d : 1° à titre définitif : L e s l i gnes du 
Cateau à Laon. Thiant à Lourches , Ormoy 
à Mareuil-sur-Ourcq, L a o n à Liart , vers 
Mézieres ; 2», à titre éventue l et s o u s réser 
v e de la déolarat ion d uti l i té publ ique à in
tervenir : l e s l i g n e s d'Arment ières â Tour
c o i n g et à Roubaix , Rouba ix (Wattre los i 
à la frontère be lge , Dena in à Saint -Amand, 
Don à T e m p l e u v e , Haubourdin à Saint 
André , A v e s n e s à S a r s P o t e r i e , V i m y à 
Guise. 

• L'Etat abandonne en outre à la Compa
gn ie du Nord les l i g n e s de Compiègne à 
S o i s s o n s , L e n s à Arment ières , Va lenc ien 
nés a u Cateau , B u s i g n y à. Hirscjn, Dun-
kerque à la frontière b e l g e , v e r s F u r n e s ; 
Arment ières à l a frontière b e l g e . 

» La construct ion des l i g n e s concédées 
ou à concéder .non encore cons tru i tes , s era 
à la c h a r g e de la Compagnie du Nord jus
qu'à concurrence de 'M mi l l ions . 

El le devra en outre fournir tout le ma
tériel roulant , a ins i que l e matér ie l , le 
mobi l ier e t l 'outi l lage des gare* . 

» Le surplus de la dépense sera rembour 
se par l 'Etat. L a convent ion exp ire le M 
décembre l'JôO. 

» L'une des c l a u s e s de ce t te convent ion 
intéresse part icu l ièrement les v o y a g e u r s ; 
la vo ic i : 

«Dans le cas où l'Etat supprimerait la surtaxe 
sjoutée par la loi du 1G septembre 1871 aux 
impôts de grande vitesse sur les chemins de fer, 
la Compagnie s'engage a réduire las taxes ap
plicables aux voyageurs à plein tarif de 10 fù 
pour la seconde classe,et de 20 0/0 pour la troi
sième casse , ou suivant toute autre formule 
équivalente arrêtée d'accord entre les parties 
contractantes. » 

la maçonner i e h a u t e [par exempt , 
;nt endommaarée : en- | s i B K°• (R"»* 

sée e n mil le pi 
de un mètre fortement e n d o m m a g é e 
fia, l e s ja lous i e s en z inc a v a i e n t d isparu, 
leurs débris pendaient a u x fils t é l égraphi 
ques qui l o n g e n t le chemin de for. Les ar-

? b r e s e t les mass i fs de verdure s i tués e n 
face de la fenêtre é ta ient l i t téra lement ha 
chés . 

• T o u t se borne, heureusement , a u x dé
g â t s s i g n a l é s ci d e s s u s j personne n'a é té 
blessé Cette c i rcons tancees lprov ident i e l l e ; 
si l e b"rceau de l a pauvre pet i t* fille de 
M Micha lowski se fût trouvé en face de la 
fenêtre dynami tée au lieu d'être p.-«s d» s a 
vois ine , c'était un meurtre à l'actif des 
a g e n t s que l 'Internationale entret ient dans 
M o n f . e a u . S'il n'y a eu ni morts ni b i s s é s , 
ce n'est cer tes pas la faute de la Bande-
No're ; e l le fait c e qu'elle peut pour tuer, 
mais Dieu n'a pas encore permis qu'elle put 
réuss ir . 

• Quel pouva i t être le mobile de ce nou
v e a u cr ime ? M M icha low sk i est très a imé 
des ouvr iers de sa div is ion, qui comprend 
les puits Saint-François et Ste-Elisabeth ; 
le seul reproche qu'on puisse lui adresser 
(la Bande-Noire, bien entendu), c'est d'être 
un bon catholique. 11 n'en faut pas davan
tage pour devenir un objet de haine. M. 
Matket, ingénieur en chef, a reçu des 
lettres de menaces; on s'attend à de nou
velles explosions. • 

C'est la réponse aux décrets de grâces 
rendus parM.Grévy enfaveur deschefs 
du mouvement insurrectionneldeSaùne-
et-Loire. 

C'est lo propre du gouvernementactuel 
que de se montrer dur, presque féroce 
•Berne lorsqu'il a peur, et de redevenir 
pusillanime dés qu'il est rassuré. 

DeB. 

L A 

mONTCEAU-LES-ffliNES 

Montceau-les-Mines au 

. qui fait l'effet d'une monnaie de 

Pendant longtemps on a nfe le défleit, mais 
cette négation devient tous le»iours plus diffi
cile. Le ««dément des impô sï ne suffit plu» à 
couvrir lesjjdépenses; les républicains sont obli
gés de lyeconnaître »ui mêmes. Déduction 
faite des f larges de la guerre et de la Commu
ne, la itetf jbtique a augmenté Ws impôts de 80 
francs pat Tamille, en moyenne, i 

En n;) s, bu s'en prenait de tous les malheurs 
à Pitt et û^bourg ; aujourd'hui b'est aux cléri
caux. Or» Ajonnoneé qu'on poarsnivrait les Jour 
naUstf'S CQ*servaUur*»qui révéleraient la situa 
tion des csjases d'épargne, mais ci. n'a pas osé 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique •particulier) 

Séance du jeudi 11 juin 18S3 

Présidence de KL BaiSMal 

La séance est ouverte à iï heures. 

• L ' i n t e r p e l l a t i o n t ) » M s » ' , ; n « c 
L'ordre du Jour appelle in discussion de 
rpelîatiou de M. 

On écrit de 
Salut public : 

« Dans la nuit de samedi à dimanche, au 
milieu d'une obscurité complète, au premier 
coup de minuit, une détonation épouvan
table ébranlait tout le quartier de Bel-Air. 
La caserne du 10e de ligne, qui se trouve 
à cinq cents mètres environ du lieu où ve
nait d'éclater la dynamite, donna immédia
tement l'éveil, le téléphone informa aussi
tôt l'administration de la mine, on réveilla 
le chef de bataillon commandant d'armes, 
et lorsqu'une patrouille, forte de huit hom
mes se présenta sur le lieu du sinistre, elle 
ne put que constater les terribles effets de 
l'explosion ; la Bande-Noire avait disparu. 
La maison choisie par les bandits est située 
à l'entrée de Bel-Air, elle est entourée d'un 
jardin et séparée de la voie ferrée par une 
route de huit mètres. On ne s'attaque plus 
aujourd'hui, comme autrefois, aux simples 
ouvriers. Il y a six semaines, les pointeurs 
sautaient; aujourd'hui, ce sont les ingé
nieurs ; demain peut-être ce sera le direc
teur de la compagnie. 

> La maison dynamitée est habitée par 
M. Michalowski, d'origine polonaise, ingé
nieur de la compagnie des mines ; il a 
trente cinq ans, est marié et père d'une pe
tite fille de sept mois. Il s'en est fallu de 
bien peu que la pauvre petite fut broyée par 
les pierres énormes qui sont tombées près 
d'elle. La cartouche avait été placée sur le 
bord d'une fenêtre du rez-de chaussée s'ou 
vrant sur la façade delà maison et donnant 
dans la chambre à coucher de M. et Mme 
Michalowski. 

» Pour arriver jusque 'à la Bande Noire 
avait dû ouvrir la porte du jardin e; avan
cer derrière un massif de charmille ; toute 
la maison dormait : seule, la nourrice n'é
tait pas encore couchée ; sa veilleuse brû 
lait éclairant une fenêtre voisine ; cette 
femme affirme n'avoir rien entendu avant 
l'explosion. 

» Lorsque M. et Mme Michalowski furent 
réveillés par la détonation, leur chambre 
était envahie par une épaisse fumée ; leur 
lit, qui ne se trouvait heureusement pas en 
face de la fenêtre, était couvert de vitres 
brisées, d'éclats de bois, de débris du pla
fond et de poussière. Les montants de la 
fenêtre avaient volé dans la chambre ; l'un 
d'eux, enfonçant le piano, s'y était incrus
té ; les rideaux, grands et petits, étaient en 
loques ; ces derniers, brusquement arra. 
ehés de la fenêtre, étaient cloués au fond 
de l'appartement contre la muraille, et 
maintenus ainsi par des débris de verre et 
«le bois. Les meubles brisés, renversés, gi
saient a terre ; phénomène très curieux : la 
pendule de marbre surmontée d'un sujet 
en bronze était en deux morceaux, le mar
bre projeté à deux mètres a droite, le su
jet de bronze à deux mètres a gauche ; 
même effet produit sur les deux lampes j 

| qui se trouvaient aussi sur la cheminée. 
La pierra d'appui de la fenetre,sur laquelle 
avait été placée la cartouche, avait été bri. 

Paul rie iCa^sugnac sur la 
si'.aaticn des cai--*e* d'épargne. 

M. PAUL DE OAt.SAuXAcrap.elle dans quelles 
circonstances M. ferras a retiré l'interpellation 
g n il avait déposée sur le sinistre de la eaisse 
d'épargne d" Tarare M Perrae a*«st déclaré 
satisfait et In projet de loi qu'on vient d'. déro
ger est sansdoute le motif de cette satisfaction. 
Il eat été courtois de faire connaît.e à l'avance 
ce projet de loi qui arrive eorome ute surprise 
avant la discussion de l'interpellation. 

Cette interpellation n'en est pas moins néces
saire,- en tout cas elle a eu p^ur effet de préci 
piter la dé uion du gnuverneoient. 

Dimanche, l'officiel enregistrait la nora'na 
lion d'une commission pour étudier lu réorga
nisation des caisses d'épargne Ii faut espérer 
que cette reorganisation ne ressemblera pas a 
celle de la magistrature.de l'armée et des autres 
grandes institutions du pays. 

Le projet est une assurance mutuelle, mais 
nne assurance obligatoire pour les caisses 
d'épargne. C'est un premier pas dans cette 
voie. Le principe peut être défendu, mais il 
ne doit pas être glissé subrepticement dans nne 
loi. 

Le projet a pour bnt réel de faire payer les 
caisses d'épargne honnêtes pour les caisses 
d'epargre malhonnêtes.Il est destiné à combler 
les déficits passés, il a donc un effet rélroac 
tif. 

L'orateur examine dans quelles conditions 
s'est, produit le sinistre de Tarare. Las détourne
ments da ce'te caisse datent de plusieurs an
nées. On les a découverts à la mort du caissier, 
qui était commerçant at n'avait qu'une caisse 
pour son commerce et pour la caisse d'épar
gne. 

Aucun employé des finances n'avait signalé 
cette situation: C'était au moyen de surcharges 
grossières que le caissier opérait sas détourne
ments. C'est la conseil municipal de Tarare qui 
nomme les administrateur? de la caisse, c'est 
assez dire que la politique jone nn grand rôle 
dans cette nomination. La solvabilité est la 
moindre chose dont on se préoccupe; le cais
sier est choisi pour ses opinions politiques. 

Aussi le conseil d'administration a t il refusé 
de combler le déficit. Il a également refusé 
d'engager la ville. Il a mieux fait: il s fait ca
pituler le gouvernement dont le devoir eût été 
de poursuivre les administrateurs. Ces adminis
trateurs n'étaient pas même dans une situation 
régulière, n'ayant pas été réélus depuis 1878. 
comme le veut la loi. 

Le premier responsable est le caissier; vien 

poursuivrais B^BjjjBfHBf̂ BjjBf̂ BjjB>ia>a>afafafjj 
.AI»rfjataaV»rr«|iia i"4 riva^lafrAd* * , Vtu-

gue qui invitait les fonctionnaires a réagir 
contre le mouvement, et l'on a fu des préfets 
portai solennellement a la caisse d épargne un 
billet de taille francs économisé sur leurs frais 
de réception (Rires!. 

Mais le crédit ne peut pas être laïcisé ni rendu 
obligatoire, et l'on n'a obtenu qu'une aecéléra 
tion dans les retraits. Il est vrai hue M. le mi
nistre des finances a déclaré ne pas tenir aux 
dépôts des caisses d'épargne at être prêt à rem
bourser à guichet ouvert. Mais comment ferait-
on pour rembourser cet argani avec les 123 
minions qui n'ont pas seal?m£nt cette affecta 
tion, mais qui doivent »ufiire à tous les besoins 
courants ? 

En réalité le gouvernement serait désolé de 
n'avoir plus les 1,800 million» des caisses d'é
pargne dont if a absolument besoin, qu'il 
avait même espéré voir arriver a 2,300 mil
lions. 

Payera guichet ouvert. cV:»t une phrase en 
l'air. On ne peut pas être en mesure de rem
bourser a vue des dépôts pour lesquels on sert 
un intérêt. Dans ces conditions, l'institution 
des caisses d'épargne devient un danger sous un 
gouvernement instable qni a prouvé son inca
pacité de conduire les affaires publiques. 

On peut, dés à présent, prévoir le retour de 
M. Léon Say au mfnisièra des finances, et c'est 
a d*sirer, parce qu'il a lacoat iance de la haute 
banque et qu'if pourra faire cesser ta méfiance 
inspirée par des ministres révolutionnaires. 

L'oiaieur parle avec éloge de M. Léon Say 
qu'il désigne comme le futur canJidat à la pré
sidence de la République. 

En somme, dit il, le gouvernement s'est fait 
banquier et s'est exposé a tous las dangers qui 
menacent les banques. La situation ne peut 
pas durer; il ne faut pas q«e les fonds des cais 
ses d'épargne soient laissés à la discrétion du 
gouvernement, car sous un gouvernement com 
me celui ci, il n'y a pas de placement plus dan
gereux, plus aléatoire que celui des caisses 
d'épargne. 

M La PRÉSIDENT rappelle i'orataiir à l'ordre. 
M. TIRARD répond que le projet déposé au 

débat de la séance doit être étranger à l'orga
nisation de l'administration de;; caisses d'épar
gne. 

Parlant de la responsabilité de l'Etat, l'ora-
tenr dit que tontes lai lois, tous les règlements 
tendent, a taire des caisses d'épargne des insti
tution.- essentiellement municipales Le contrôla 
de l'Etat commença seulement après les dépôts 
des Forumes confiées dans las caisses publiques; 
jusque-! i la responsabilité des administrateurs 
des eat lia— d'épargne est entière. 

Répondant à une interruption de M. Aliain-
Targé, 1 orateur dit qu'il ne p?ut pas fair? ces
ser la suspension des paiements de la cais.e 
d'épargne de Tarare, parce qu'il ne peut pas 
prendre dans la caisse de l'Etat pour cela; mais 
le projet de loi déposé au début de la séance a 
pour bnt de parer désormais à des éventualités 
pareilles. 

La réserve de 31 millions qui appartient, non 
aux caisses d'épargne, mais à la caisse des dé
pôts et consignations, n'a pas été entamée com
me l'a dit M. Paul da Cassagaac: elle est restée 
au contraire absolument intacte. 

L'orateur énumère les valeurs déposées par 
les caisses d épargne a la caisse des dépôts et 
consignations et déclare que ces valenrs sont 
administrées de la façon la plus sage et la plus 
sûre. 

M.PERRAS dit quece qu'il importe desavoir.c'est 
si les déposants perdront oui ou non. C'est a la 
France et a la République nu'i's ont prête.ii n'est 
pas admissiole que la République trompe leur 
confiance. 

Plusieurs orateurs soutiennent que l'Etat est 
responsable du déficit et demandent au gou
vernement de proposer un crédit pour le com
bler. 

MM. TIRARD et FERRY font un article spécial 
dans ce sens, et cet article est annexé au 
projet. 

L'ordre du jour pur et simple est adopté. 
La Chambre s'ajourne à sawiedi. 
E le décide que désormais elle siégera le ven

dredi. 
La séance est levée. 

droit ; il pari-, et écrit le français comme nn de 
nos nationaux e*. passe pour un diplimate des 
plus habitas. 

La F r a n c e e t la Chine 

Paris, 14 juin. 
On lit dans le Temps : 
A Des renseignements que nous télégraphie 

notre correspondant de Shanghaï il résulte que 
les négociations se poursuivent entre M. Tricou 
et le vice roi dans las conditions las plus satis 
faisantes. 

«Notre correspondant noas rapporte ce détail 
que la vice roi aurait dit à notre représentant 
que la Chine n'entendait nullement se mettre 

| en hostilité avec la France et nous déclarer la 

«Sur quoi notre représentant anrait fait obser
ver au vice roi que si des soldats réguliers chi 
nois reparaissaient au Tonkin, dans les bandes 
qni luttent contre nos troupes, ils s'exposaient, 
n'étant pas regardés comme belligérants, a su 
bir le sort réservé anx bandes de pillards et à 
être passée par les armes.» 

DEPECHES TELEGRAPHIQUES 
(Service particultt, r) 

L'EXPEDITION DU TONKIN 
L e s m a r i n s e t l e s so ldat s t u é s à H a n o ï 

Paifs, 14 juin 
., , . ^ ^ ^ La liste des marins et d s soldats tués à 

neni ensuite les administrateurs. Us ont, il est Hanoï est arrivé». Erle sera publiée, quand les 
vrai, un mandat gratuit, mais ce n'est pas une familles auront été prévenues 
raison pour écarter leur responsabilité. Les tri bunaux se sont déjà prononcés en ce sens, mais 
on n'a pas voulu mener devant les tribunaux 
les administrateurs de Tarare, qui sont répu
blicains. 

II faudrait faire payer d'abord le caissier ou 
ses héritiers, ou bien les administrateurs ou 4 
leur défaut l'Etat. Ce qui attire les épargnes 
c'est la garantie du gouvernement ; le jour où 
l'on saura que l'Etat déclina cette garantie, l'é
pargne se ieiirera. 

Il n'y a pas seulement une raison morale pour 
justifier fa responsabilité de l'Etat. Puisqu'on 
fait inspecter les caisses d'épargne par des ins
pecteurs des finances, c'est qne iE la t n'est pas 
désintéressé dans la question. 

La situation des caisses d'épargne en France 
était admirable, la progression des dépôts était 
continue, le gouvernement de la Répablique est 
en train de perdre cette situation. 

On a la prétention d'en faire remonter la 
faute aux ch-ricaux et anx conservateurs qui 
auraient semé la méfiance ; mats il serait pins 
juste de s'en prendre à la conversion qni a 

I commencé S répandre l'alarme. 
La cote de la Bourse Indique assez que le cré 

dit de l'Etat est en baisse et les détanteursd'ar-
gent monnayé sont de moins en moins dispo-

L'organi sa t ion adminis trat ive dn T o n k i n 

On lit dans le Voltaire : 
« Le 2G mai, il a été rendu, sur la proposition 

du m lustre de la marine et des colonies, un 
décret fixant les premières bases de l'organisa
tion administrative da Tonkin. Aux termes de 
cet acte, il sera créé cinq nouvelles résidences 
placées anx points qua désignera ultérieure
ment le commissaire général de la République, 
et qui, avec celles de Haï Phong et de Hacoï, 
actuellement existantes, porteront à sept nos 
centres d'occupation dans le pays Le* postes 
de résidents seront confies à des administra
teurs ayant fait partie du personnel des services 
indigènes de fa Oocbinchine. * 

L e s n é g o c i a t i o n s a v e c la China 
Le général Ll Hung-Chang, vice roi des pro

vinces Sud de la China, avec lequel notre nou
veau ministre plénipotentiaire, M.Tricou, négo
cie en ce moment an snjet des affaires du 
Tonkin, n'est point nn inconnu en France. 

Ancien élève de la mission chinoise, Ll Hung-
Cbang a fait tontes ses études à Paris ; il y a 
même passe ses examens de droit, jusqnes at y 
compris le grade de lieeneié. 

Avant de se voner an métier des armes, le 

NOUVELLES DIVERSES 
Crise min i s tér i e l l e 

On lit dans la France: ****• " J u i n ' 
» On annonce de divers côtés que des dissen

timents graves se seraient produits en conseil 
des ministres an sujet du projet de loi relatif 
au droit d'association. 

« Lors dn rejet, par le Sénat, de la lot sur les 
associations, préparée par M. Dufanre, M Wal 
decU-Rousseau s'était engagé à déposer, à bref 
délai, nn nouveau projet sur la matière.Le mi 
nistre. de l'intérieur a depuis longtemps arrêté 
les termes de ce projet. 

» Il l'a tout récemment soumis à M. Jules 
Ferry. Le président du conseil aurait très vive 
meut criti'iué la rédaction de M. Waldcck 
Rousseau, faisant observer que le projet é u i t 
;uai conçu et ne répondait pas a i'opiaiou 
moyenne eu Sénat. 

•M Jules Ferry estime, en effet, qu'il importe 
au cabinet de faire des concessions au Sénat et 
qu'il ne doit pas chercher à ne donter satisfac
tion qu'au seul groupe de l'Union républicaine 

» A la suite de ces observations du président 
éjj)l conseil, le dépôt du projet de M. Waldeck-
Rousseau a été ajourné, mais les choses n'en se 
raient pr.s restées là. Le mimst-e de 1 intérieur 
ne voulant pas admettre la théorie de M. Jules 
Ferry en matière des prérogatives du prési
dent du conseil se serait entouré d'une sorte de 
conseil des dix, composé des membres les plus 
remuants de l'Union républicaine. 

»Ce conseil tient a jours tixe3 des réunions 
extra ministérielles dans un des bureaux du 
ministère de l'intérieur. 

»MM. Ranc, Liouville et Marcelin Pellet font 
partie de ce conseil des dix, qui délibère paral
lèlement aux réunions des ministres tenues soit 
à l'Elysée, soit au ministère de l'instruction 
publique.» 

On assure que M. Tirard, aussitôt é!u séna
teur inamovible, donnera sa démission de mi
nistre des finances. 

Il serait remplacé par un membre de l'Union 
républicaine, qui fait partie de la commission 
du budget. 

D'autre part, M. Martin Feuilles, ministre de 
la Justice, n'attendrait que le vote du Sénat sur 
son projet de réforme judiciaire, pour se retirer 
non seulement du ministère, mais enrore de la 
vie politique. 

On lui donnerait, comme compensation, la 
première présidence d'une des coura d'appel' de 
l'Ouest. 

Son successeur serait choisi parmi les mem
bres de la gauche républicaine du Sénat. 

On annonce que le ministre des affaires étran
gères serait a la veille de prendre un congé de 
quelque importance. 

On ajoute que ce congé lui même pourrait 
bien n'être que le prélude d'une retraite détt 
nitive. 

M. le ministre des affaires étrangères serait, 
à ce. qu'on assure, dans un état de fatigue qui 
l'obligerait au repos, et, d'autre part.il se mon 
trerait fort préoccupé de la tournure que peu
vent prendre les événements du Tonkin. 

Dans le cas où M. Challemel Lacour quitte
rait provisoirement le ministère, l'int-irim serait 
confié à M' Jules Ferry. 

Nous ne savons si cette nouvellese confirmera. 
.Mais nous ne croyons pas que le gouvernement 
ait beaucoup a gagner a être représenté dans le 
débat qui pourra s'ouvrir sur l'état de nos af
faires au Tonkin par M. Jules Ferry dont les 
pouvenirs de l'expédition de Tunisie pourront 
rendre la situation devant le Parlement, plus 
délicate que celle d'aucun antre ministre. 

L e c a b i n e t 

Le Voltaire dément que des dissentiments 
aient éclaté dans le cabinet, au snjet du projet 
de loi relatif aux droits d'association, préparé 
par M. Waldeck-Rousseau. Le conseil des mi 
nisties. dit-il, n'a jamais eu a s'occuper d'un 
pareil projet. L'ordre du jour des deux cham
bres ne pourra pas être épnisé avant la clô
ture de la session. Le gouvernement ce songe 
donc pas a augmenter le nombre déjà tr >p 
considérable des questions qui attendent u te 
solution. 

L a L i g n e r é v i s i o n n i s t e 

Paris, 14 Juin, minuit. 
La première assemblée générale de la Ligue 

révisionniste à eu lien ce soir, à neuf heures. 
On y a voté da nouveaux statuts dont 

un article porte que les comités locaux des 
départements formeront nn comité eentral, par 
circonscription électorale, lequel réglera l'orga 
nisation de la campagne révisionniste dans la 
circonscription. 

La po l i t ique d a n s l 'armé* 
iJaris, 14 juin. 

On se plaint, dans l'armée, de la pression 
exercée par certains chefs, qui voulaient obte 
nir des souscriptions pour « la monument Garu 
betta». On cite nne garnison où il a été pres
que ordonné aux soldats de donner (hacnn M) 
centimes pour le moins. Quel scandale si c'était 
sou* un autre gouvernement ou si c'était en 
faveur d'un antre personnage t 

sesTa l'échanger contre le 2 o,o a m o r t t s s V ^ l g e n ^ c M n ' i l s a 7 e n n a . 7 fïniuTirtser avec le 

L ' é c h a n g e d e s oartes p o s t a l e s 

Le Naiic-nal publie la lettre suivante, re
commandée a l'attention de M. le ministre des 
postes et des télégraphes : 

« Paris, 1er juin 1883. 
» Monsienr le directeur dn journal le 

National. 
» L'administration des postes autorise les 

bureaux de quartier à échanger contre des car
tes postales neuves, les cartes qui, après avoir 
été remplies, n'ont cependant pas été utilisées. 

» Or, ce ne pont être que dans le but de rem
bourser au public un affranchissement dont il 
n'a pas profité. 

• Pourquoi dès lors exiger la carte entière et 
refuse? cet échange lorsque le public ne pré
sente qu'un coin on timbre de la carte n'ayant 
pas été oblitéré, puisqu'il prouve aussi bien 
que si la carte était entière que cet affranchis
sement dont 11 demande l'échange n'a pu être 
utilisé f 

* Il nous sembla qu'il y a abus de la part de 
l'administration à exiger le dépôt da la carte 
entière, et par suite d'une correspondance qne, 
pour nne cause ou pour une autre, on peut ne 
pas vouloir laisser subsiter. 

» Les cartes postales sont employées par tout 
le monde dans le eemmeree et dans des pmpxir 
tions de beaucoup pins considérables que les 
cartes télégraphiques.Les erreurs doivent être 
forcément plus fréquentes, et les moyens à la 
disposition du public pour les réparer moins 
esclusifs et plus commodes, puisqu'on arrive 
toujours au même but : prouver que le timbre 
n'a pas été oblitéré. Que peut-on exiger de 
plus ? » 

U n e le t tre d e M. d ' H é r i s s o n . 
Le Oauloi» publie une lettre de M le comte 

d'Hérisson déclarant qu'il n'a jamais été chargé 
par M. Gambetta d'aucune négociation relative 
au Tonkin. 

L a F r a n c * e t la R a s s i e 
On télégraphie de Vienne au Mwning Pest : 
< Je suis en mesure de vous confirmer ma 

dépêche d'hier en ce qui concerne une entente 
entre la Fiance et la Russie, au sujet de l'éta
blissement d'uu vaste empire colonial fran
çais. 9 

La mort da la p r i n c e s s e d e L e n c h t e n b e r g 
M. le Président de la République a reçu hier 

le chargé d'affaires de Russie, remplaçant le 
prince Orlof, encore absent, qui lui a remis, au 
nom de l'empereur de Russie, une lettre l'in
formant officiellement de la mort d» la princesse 
de Leucblenbcrg. 

G r è v e d e s bourre l i er s à P a r i s 

Paris, 15 juin. 
Les ouvriers bourreliers qui se sont mis en 

grève, se sort réunis hier soir, salle Pétrelle. 
D i rapport présenté par le secrétaire de la 

commission de la grève, il résulta qne l'Union 
fedérative de toutes les spécialités de la sellerie 
et la chambre syndicae de la sellerie- bourrelle
rie sont unis pour lutter contre les patrons et 
faire triompher le tarif qui leur est proposé et 
dont voici les an ides : 

!• La Journée eat fixée à 10 heures de travail ; 
2 Prix minimum des heure* de la journée a 
0 fr. 00 c , porté aux tarifs de* Prud'hommes a 
0 fr. 75 c. ; 3- Les heures en plus de la journée 
subiraient une augmentation de 20 centimes ; 
4 Les heures dn dimanche fûtes après midi su
biraient la même augmentation qu'à l'art, pré
cédent. 

Le président a mis aux voix la continuation 
de la grève, qui a été adoptée à l'unanimité des 
quatre cents membres présents. 

U n e m e s u r e radica le 
TiQis, 14 juin. 

Le transit des marchandises, venant de i'Inde 
par la Perse, vient d'être interdit sur la de
mande des négociants russes, parce que beau
coup d'importations anglaises se faisaient par 
cettevoie .au grand préjudice du Trésor russe 
et de l'industrie nationale, 

N o s m i n i s t r e s à C a e n 
Caen, 14 jnin. 

Les ministres de la guerre, de la justice et de 
l'agriculture ont accepté de se rendre samedi a 
Osen a»x têtes organisées a i'occasion du con
cours hippique et de l'exposition organisée dans 
cette ville. 

Mort d e M Fra i s s ine t 
Marseille. 14 Juin, 10 b.m. 

M. Louis Fraissinet, directeur de la grande 
Compagnie de navigation qui porte son com et 
compte une flotte de 30 steamers, est décédé 
hier soir, a sa campagne au Prado, par suite 
de la rupture d'un anévrisme. Il était âgé de 
M ans. 

U n d é t o u r n e m e n t d e 5 0 0 . 0 0 0 francs 
Lyon. 14 juin. 

Un huissier de notre ville a été arrêté bier, 
sons l'inculpation de détournements qui dépas
seraient 500,000 francs. 

ÉTRANGER 
U n e tr iste p o l é m i q u e 

Nous lisons dans la Union, l'organe de l'Union 
catholique d'Espagne publié avec l'examen d'un 
censeur choisi par la cardinal de Tolède : 

a L'excellent et autorisé Moniteur de Rome, 
est attaqué avec violence par une feuille in 
transigeante d'Italie, la Sicilia catlolica. Ni les 
marqu»s d'affection données por le Saint Siège 
au Moniteur de Rome, DL le fait d'être dirigé 
par un pré'at très aimé de Léoa XIU ne l'ont 
protégé contre ces attaquas. 

» Toutes les vulgarités que la presse non 
othol ique d Italie aurait pu ramasser contre le. 
Moniteur de ROTHK ont trouvé eciio dans les 
colonne» da la àicilia cavobcn... qui lance des 
accusations dénuées de tout fondèrent. 

» L'auteur de cas vulgarité» est un sneien ré
dacteur de la Défense, qui a eu un procès avec 
elle et a dirigJ un autre journal où l'on attaquait 
chaque jonr le nonce du Patte a Paris et la 
Saint Siège lui-même. Aujourd'hui ii est le 
correspondant de l'Univere à Rome. 

» La facilité avec laqoelie ce personnage a 
pasféde la Défense à l'Univers BOUS rappelle 
ces intransigeants d'ici qui, après avoir sollicite 
des places à VEspana cattolica, écrivent aujour-
d hui dans le Sio/o futuro ; qui, après avoir 
combattu M Nocedal dans le Eenix.le défendent 
dans le Si'?fo,vrais mercenaires qui sont a celui 
qui paye le plus < 

Madame di R e n d e 
Rome, 14 juin. 

Mme la roarq'!i«e di Rende, mère de S. Exe. le 
Xocce ADO-toiniu" à Paris, a en hier une lon
gue audiecce du Sxiverain Pontife; elle est en 
suite partie pt'ur Paris. 

L e s p r i n c e s de P o r t u g a l a R o m e 
Rome, 14 juin. 

Les princes de Portugal ont visité aujourd'hui 
St Pierre et les musées dn Vatican. 

L ' insurrec t ion e n A l b a n i e 
Bodna, 14 jnin. 

Suivant des nouvelles de source albanaise, 1rs 
troupes turques ont brûlé un grand nombre de 
maisons sur la territoire des Castrat!. 

L'insurrection continue. 
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